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ADS 95 survolant Lucerne

Developpement des Forces aeriennes

Col Peter Feller

Chef A4 (SCEM logistique), EM FA

Les Forces aeriennes ä partir de 2008

Dans le cadre de la 5e etape de developpement, les Forces
aeriennes (FA) connaitront le ler janvier 2008 diverses
adaptations dans l'organisation professionnelle et dans

l'organisation de l'Armee. Ces adaptations repondent
en particulier ä des necessites dans le domaine de la
reduction du personnel. Les adaptations dans le domaine
de l'organisation de l'Armee seront effectuees dans le
cadre de l'Etape de developpement 08/11. Il s'agit, en
particulier, des mesures suivantes :

Le chefde la securite des vols sera directement subordonne
au commandant des Forces aeriennes afin d'accorder au

concept de securite l'importance et le poids necessaires.

L'etat-major des Forces aeriennes recoit un nouveau
domaine de « developpement d'entreprise », qui assure
le developpement des Forces et de l'organisation, ainsi
que la redaction des directives dans les domaines du
stationnement et de l'environnement.

L'« engagementdes FA » serarebaptise« commandement
de l'engagement des FA». Les commandements des
aerodromes et leurs formations, qui dependaient
auparavant de la Formation d'application aviation 31,
lui seront desormais subordonnees. Le domaine « Aide
au commandement engagement FA » (FU Ei LW) sera
desormais dissout. Selon la repartition des täches prevues
entre les FA et la Base d'aide au commandement (BAC) de

l'armee, la conduite et l'exploitation des systemes d'aide au
commandement des FA echoit desormais ä cette derniere.
Beneficiaires de ces prestations, les FA sont responsables
de la planification d'engagement, de la conduite et des

travaux de conception, ä l'instar des applications, du
developpement des systemes, etc. Ces competences
seront integrees au domaine de base A6, qui recevra ä

cet effet du personnel supplementaire. Le domaine du
Service du transport aerien de la Confederation (STAC)

sera desormais subordonne au chef de la centrale des

Operations.

La FOAP transmission/aide au commandement 1 des
Forces Terrestres et la FOAP aide au commandement
des FA 34 seront fusionnees en une Formation
d'application d'aide au commandement 30, subordonnee
au Cdt des FA. De meme, les formations d'engagement
d'aide au commandement de milice des FA et l'etat-
major respectif seront subordonnes ä la FOAP aide au
commandement 30. La structure de l'organisation ainsi
que le personnel maintenus seront convertis au nouveau
modele d'instruction. Les corps de troupes subordonnes
atteindront et maintiendront ainsi leur disponibilite de
base. Ces adaptations dans le domaine de l'organisation
et du personnel toucheront egalement les formations
d'application aviation 31 et DCA 33.

Les Revisions de l'armee 06 et 07 (l'annee indique la
demande) auront pour consequences les adaptations
suivantes au ler janvier 2008.
L'adaptation de l'organisation professionnelle au ler
janvier 2006 et 2008 seront visibles dans la structure
de l'Armee. Les EM du Cdt FA, le commandement de

l'instruction des FA, l'escadre de surveillance 85 (UeG),
le cdmt LUV 85, le cdmt TA 85, le cdmt BMPS 85 ainsi
que le EM spec SCFA seront supprimes. Ces fonctions
seront reprises et integrees au sein de de l'EM FA et dans
le commandement de l'engagement des FA.

Les commandements d'aerodrome 2 ä Alpnach, 4 ä

Locarno et 7 ä Emmen (transformation du cdmt aerod 3
ä Dübenforf/Mollis), 11 ä Payerne, 13 ä Meiringen et 14 ä

Sion sont desormais subordonnes au cdmt engagement
des FA. Les elements Support et Logistique de l'escadre de

transport aerien sont desormais rassembles en un groupe
de transport aerien, comptant un bataillon par aerodrome.
Chacun de ces bataillons dispose d'une compagnie de

reservistes, accueillant les militaires ayant termine leurs
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jours de service. L'escadre de transport aerien 7 est
dissoute, mais l'escadrille TA 7 et la compagnie de sürete
TA 7 seront maintenues et subordonnees directement au
commandement d'aerodrome 7.
De meme, la compagnie d'eclaireurs parachutistes 17 sera
subordonnee directement au commandement des ecoles
et des cours 83. Pour appuyer les Services sur l'aerodrome
d'Emmen, le cdmt aerod 7 recoit la nouvelle compagnie de
soutien et de logistique 7. Enfin, l'escadrille d'instruction
16 au sein de la FOAP aviation 31 est dissoute.
Ces adaptations provisoires, effectuees dans le cadre de la

revision de l'armee 07, dependent de la decision du Comite
de direction Defense du 15 aoüt 2007, respectivement de

l'approbation par le Conseil federal en novembre de cette
annee.

Des adaptations supplementaires, dans le cadre de l'Etape
Ue UeVcivjijuciiieilL C/o/ il, auiuirt neu ic ici idiivici ^.xjKjyj.
Celles-ci touchent en particulier le domaine des jets, les
aerodromes disposant de formations mixtes (active et
reserve) seront transformees en formations d'active; le
nombre de formations de DCA sera reduit; des adaptations
auront egalement lieu dans le domaine des formations
d'aide au commandement des FA. Les formations de

sapeurs d'aerodromes seront dissoutes ä la fin de 2008 et
remplacees par respectivement trois sections de sapeurs
d'aerodromes et resp. par trois sections de sapeurs de

transport aerien.

Ainsi se presente donc le nouvel organigramme des FA ä

partir de 2008.
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